
1.2.1 (suite)

En vertu de cette loi, les principales fonctions de laCommission sont les suivantes : la création, le maintien etla fourniture de services de télécommunications à
l'intérieur de l'Australie.

La loi stipulait que la Commission devait remplir ces
fonctions en répondant le mieux possible aux besoins desAustraliens dans les domaines social, industriel etcommercial, en ce qui concerne les services de
télécommunications. En outre, dans la mesure où elle
l'estimerait raisonnablement faisable, la Commission étaittenue de fournir ses services de télécommunications dans
toute l'Australie, à toutes les personnes qui pouvaient
raisonnablement en avoir besoin. En particulier, la
Commission était tenue de prendre en considération :

* la désirabilité de l'amélioration et de l'expansion deses services de télécommunications, en fonction de
l'évolution dans ce domaine;


